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tions avec les particuliers, institutions et autres organis
mes qui se réclament ou s'inspirent de l'apartheid; 

11. Félicite les Etats qui ont déjà adopté des mesures 
volontaires à l'égard du régime d'apartheid de l'Afrique du 
Sud, conformément à la résolution 42/23 G de l'Assem
blée générale, en date du 20 novembre 1987, et invite ceux 
qui ne l'ont pas encore fait à suivre leur exemple; 

12. Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale de 
l'apartheid et l'instauration d'une société démocratique 
non fondée sur la race, où tous, sans distinction de race, de 
couleur ou de croyance, puissent exercer leurs libertés et 
droits fondamentaux; 

13. Rend hommage et témoigne sa solidarité aux orga
nisations et aux particuliers qui luttent contre l'apartheid 
et pour l'instauration d'une société démocratique non fon
dée sur la race, conformément aux principes de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme50; 

14. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-quatrième session, un rapport sur l'application 
de la présente résolution. 

68e séance plénière 
5 décembre 1988 

43/54. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée ,, La situation au 
Moyen-Orient", 

Réaffirmant ses résolutions 36/226 A et B du 17 décem
bre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/123 F du 20 dé
cembre 1982, 38/58 A à E du l 3 décembre 1983, 
38/180 A à D du 19 décembre 1983, 39/146 A à C du 
14 décembre 1984, 40/ 168 A à C du 16 décembre 1985, 
41/162A àC du 4 décemhre 1986 et 42/209A àD du 
11 décembre 1987, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 
425 (1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 décembre 
1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 
1982, 511 (1982) du 18juin 1982, 512(1982) du 19 juin 
1982, 513 (1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 
1982, 516 (1982) du Jer août 1982, 517 (1982) du 4 août 
1982, 518 (1982) du 12 août 1982, 519 (1982) du 17 août 
1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982, 521 ( 1982) du 
19 septembre 1982 et 555 (] 984) du 12 octobre 1984, ainsi 
que les autres résolutions pertinentes, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 
31 mars 1988109, 30 septembre 1988 110, 11 octobre 
1988111 et 28 novembre 1988112, 

Réaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les résolutions adoptées par la douzième Conférence 
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 

109 A/43/272-S/19719. Pour k texte imprimé, voir Documents 
officiels du Conseil de sécurité, quarante-troisième annPe, Supplément de 
janvier, février et mars 1988, documenl S/19719. 

IIO A/43/691-S/20219. Pour le tcxle imprimé, voir Documents 
officiels du Conseil de sicurité, quamnl<'-troisième année, Suppléme11r de 
juillet, août et septembre 19fifi. documenl S/2021 CJ. 

111 A/43/683 et Add.1. 
112 A/43/867-S/20294. Pour le texlc imprimé, voir Documents 

officirls du Conseil de S<'Curité, quara11re-1roisième m11,ec. Supplé1ne111 de 
iui/lcr. août el w•ptem/Jre /9fi//, documc111 S;20294. 

J 981 et du 6 au 9 septembre 1982113 - confirmées lors des 
conférences arabes au sommet plus récentes, y compris 
celle qui s'est tenue à Alger du 7 au 9 juin 1988 114 -, dans 
lesquelles elle réaffirme ses précédentes résolutions sur la 
question de Palestine ainsi que son appui à l'Organisation 
de libération de la Palestine, seul représentant légitime du 
peuple palestinien, et considère que la convocation de la 
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies con
formément à la résolution 38/58 C de l'Assemblée géné
rale et aux autres résolutions pertinentes sur la question de 
Palestine, contribuerait à la cause de la paix dans la région, 

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contribuer 
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Palestine et 
sur la situation au Moyen-Orient, 

Se félicitant du soutien apporté dans le monde entier à la 
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes 
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa
t10n israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble juste 
et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peu
ple palestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels 
qu'ils ont été affirmés dans les résolutions passées de l'As
semblée générale sur la question de Palestine et sur la si
tuation au Moyen-Orient. 

Gravement préoccupée de constater que le territoire pa
lestinien occupé depuis 196 7, y compris Jérusalem, et les 
autres territoires arabes occupés demeurent sous occupa
tion israélienne, que les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple pa
lestinien ne peut toujours pas reprendre possession de ses 
terres ni exercer ses droits nationaux inaliénables confor
mement au droit international, tel qu'il a été réaffirmé 
dans les résolutiom de l'Organisation des Nations Unies, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194947 . s'applique au territoire palestinien occupé 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres territoires 
arabes occupés, 

Réaffirmant également toutes les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies qui stipulent que l'acquisition 
de territoire par la force est inadmissible selon la Charte 
des Nations Unies et les principes du droit international et 
qu'Israël doit se retirer inconditionnellement du territoire 
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jérusalem, 
et des autres territoires arabes occupés, 

Réaffirmant en outre qu'il faut impérativement instaurer 
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée 
sur le respect total de la Charte et des principes du droit 
international, 

Gravement preoccupee également par la politique 
qu'Israël continue de suivre et qui représente une escalade 
et un élargissement du conflit dans la région, ce qui consti
tue une nouvelle violation des principes du droit interna
tional et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales, 

Soulignant de nouveau la grande importance du facteur 
temps dans les efforts faits pour instaurer rapidement une 
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient, 

IL\ Voir A/J7/6CJ6-'.v 15510, annexe. Pour le texte impnme. voir 
Do1..tanc11ts (�fjicll'l.\ du Co11\·c1I dt' \'t.;c11nte. trcntc-septihnc année. 
,)'uppfrment d'ec,ohre, fJ11v1•n1bre et dcct'mhre !9H2, document S/ 15.510. 
annexe. 

11• A/4.l/407 S/19'!.1�. ,u111c,e. 
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1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine 
est l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une 
paix d'ensemble juste et durable ne peut être instaurée 
dans la région sans le plein exercice par le peuple palesti
nien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait immé
diat, inconditionnel et total d'Israël du territoire palesti
nien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des 
autres territoires arabes occupés; 

2. Réaffirme en outre qu'il ne peut y avoir de règle
ment global et juste de la situation au Moyen-Orient sans 
la participation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties 
au conflit, y compris l'Organisation de libération de la Pa
lestine, représentant du peuple palestinien; 

3. Déclare une fois de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solution 
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient, 
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes, qui as
sure le retrait total et inconditionnel d'Israël du territoire 
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et 
des autres territoires arabes occupés et qui permette au 
peuple palestinien, sous la direction de l'Organisation de 
libération de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables, 
y compris le droit de retour, le droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance nationale et le droit d'établir un Etat 
souverain indépendant en Palestine, conformément aux 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la 
question de Palestine, notamment les résolutions de l' As
semblée générale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A à F 
du 10 décembre 1981, 37/86 A à D du 10 décembre 1982, 
37 /86 E du 20 décembre 1982, 38/58 A à E du 13 décem
bre 1983, 39/49 A à D du 11 décembre 1984, 40/96 A à D 
du 12 décembre 1985, 41/43 A à D du 2 décembre 1986 et 
42/66 A à D du 2 décembre 1987; 

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à l'unani
mité par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue 
à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre 
1982113, et réaffirmé par la Conférence extraordinaire au 
sommet des pays arabes, �ui s'est tenue à Casablanca (Ma
roc) du 7 au 9 août 1985 1 5, ainsi que les initiatives et me
sures prises pour appliquer le plan de Fez sont une contri
bution importante à la reconnaissance des droits 
inaliénables du peuple palestinien par l'instauration d'une 
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient; 

5. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël 
du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jé
rusalem, et des autres territoires arabes occupés, en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, et exige le retrait immédiat, incon
ditionnel et total d'Israël de tous les territoires occupés de
puis 1967; 

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent 
les droits inaliénables du peuple palestinien et vont à l'en
contre des principes d'une solution globale et juste du pro
blème du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une 
paix juste dans la région; 

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions 
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date 
des 30 juin et 20 août 1980, ni aux résolutions 35/207 
et 36/226 A et B de l'Assemblée générale, en date des 
16 décembre 1980 et 17 décembre 1981, estime que la dé
cision d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa« capi
tale,, ainsi que les mesures prises pour en modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la 
structure institutionnelle et le statut sont nulles et non ave-

115 A/40/564 et Corr. 1, annexe. 

nues, exige qu'elles soient rapportées immédiatement et 
demande à tous les Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et à toutes les autres organisations internationales 
de respecter la présente résolution et toutes les autres réso
lutions et décisions pertinentes; 

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques 
d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé et en dehors de ce territoire, y compris 
l'expropriation, la création de colonies de peuplement, 
l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agression et 
de répression, qui violent la Charte et les principes du 
droit international ainsi que les conventions internationa
les applicables: 

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de 
ses lois, de sa juridiction et de son administration au Golan 
arabe syrien occupé, sa politique et ses pratiques an
nexionnistes, la création de colonies de peuplement, la 
confiscation de terres, le détournement des eaux et l'impo
sition de la nationalité israélienne à des ressortissants sy
riens et déclare que toutes ces mesures sont nulles et non 
avenues et constituent une violation des règles et principes 
du droit international concernant l'occupation de guerre, 
en particulier de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949; 

10. Estime que les accords de coopération stratégique 
entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons d'armes 
et de matériel modernes à Israël, auxquels s'ajoute une 
aide économique substantielle, notamment )'Accord sur 
l'établissement d'une zone de libre-échange conclu entre 
les deux gouvernements, ont encouragé Israël à poursuivre 
sa politique et ses pratiques d'agression et d'expansion 
dans le territoire palestinien occupé depuis 196 7, y com
pris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés, ont 
nui aux efforts faits pour instaurer une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient et menacent la sécurité 
de la région; 

11. Demande une fois de plus à tous les Etats de cesser 
d'apporter à Israël une aide militaire, économique, finan
cière et technologique, ainsi que des ressources humaines, 
ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa politique 
d'agression contre les pays arabes et le peuple palestinien; 

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus étroite entre Israël et le régime raciste d'Afrique 
du Sud, en particulier dans les domaines économique, mi
litaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre 
les Etats africains et arabes et permet à Israël d'accroître 
son potentiel nucléaire et de soumettre ainsi les Etats dc la 
région au chantage nucléaire; 

13. Demande à nouveau que la Conférence internatio
nale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, avec la par
ticipation des cinq membres permanents du Conseil de sé
curité et de toutes les parties au conflit, y compris l'Orga
nisation de libération de la Palestine, seul représentant 
légitime du peuple palestinien, sur un pied d'égalité, et que 
la Conférence soit dotée des moyens et de toute l'autorité 
voulus pour être en mesure de parvenir à une solution 
juste et globale fondée sur le retrait d'Israël du territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem, ainsi que des au
tres territoires arabes occupés, et à la reconnaissance des 
droits inaliénables du peuple palestinien, conformément 
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies con
cernant la question de Palestine et la situation au Moyen
Orient; 

14. Fait sienne l'idée de créer, dans le cadre du Conseil 
de sécurité. un comité préparatoire dont feraient partie les 
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membres permanents du Conseil et qui serait chargé de 
prendre les mesures nécessaires pour convoquer la Confé
rence; 

1 5. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodi
quement au Conseil de sécurité de l'évolution de la situa
tion et de présenter à l 'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-quatrième session, un rapport d'ensemble qui 
couvre l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous 
tous ses aspects. 

L'Assemblée générale, 

7 Je séance plénière 
6 décembre 1 988 

B 

Ayant examiné la question intitulée ,, La situation au 
Moyen-Orient », 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 28 no
vembre 1 988 1 12, 

Rappelant la résolution 497 ( 1 98 1 )  du Conseil de sécu
rité, en date du 1 7  décembre 198 1 ,  

Réaffirmant ses résolutions 36/226 B du 1 7  décembre 
1 98 1 ,  ES-9/ 1 du 5 février 1 982, 37/ 123 A du 1 6  décembre 
1 982, 38/1 80 A du 1 9  décembre 1 983, 39/ 146 B du 14 dé
cembre 1 984, 40/ 168 B du 1 6  décembre 1 985, 4 1/ 162 B 
du 4 décembre 1 986 et 42/209 C du 1 1  décembre 1 987, 

Rappelant sa résolution 33 14  (XXIX) du 14 décembre 
1 974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression comme 
étant, entre autres, « l'invasion ou l'attaque du territoire 
d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute 
occupation militaire, même temporaire, résultant d'une 
telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par 
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du terri
toire d'un autre Etat » et disposé qu'" aucune considéra
tion de quelque nature que ce soit, politique, économique, 
militaire ou autre, ne saurait justifier une agression ,,, 

Réaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibilité 
de l'acquisition de territoire par la force, 

Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1 94947, s'applique au territoire pa
lestinien occupé depuis 1 967, y compris Jérusalem, et aux 
autres territoires arabes occupés, 

Notant que les mesures prises dans le passé par Israël, de 
même que sa politique et ses actes, établissent incontesta
blement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il 
n'a pas rempli les obligations que lui impose la Charte des 
Nations Unies, 

Notant également qu'Israël a refusé, en violation de l' Ar
ticle 25 de la Charte, d'accepter et d'appliquer les nom
breuses décisions pertinentes du Conseil de sécurité, en 
particulier la résolution 497 ( 1 98 1  ), manquant ainsi aux 
obligations que lui impose la Charte, 

1 .  Condamne énergiquement Israël pour ne s'être pas 
conformé à la résolution 497 ( 1 98 1 ) du Conseil de sécurité 
ni aux résolutions 36/226 B, ES-9/1 ,  37/ 1 23 A, 
38/ 1 80 A, 39/ 146 B, 40/ 168 B, 4 1/ 162 B et 42/209 C de 
l 'Assemblée générale; 

2. Déclare une fois de plus que l'occupation continue 
du Golan arabe syrien par Israël et la décision prise par ce 
pays le 1 4  décembre 198 1  d'imposer ses lois, sa juridiction 
et son administration au Golan arabe syrien occupé cons
tituent un acte d'agression au sens de l'Article 39 de la 
Charte des Nations Unies et de la résolution 33 14 (XXIX) 
de l'Assemblée générale; 

3. Déclare une fois de plus que la décision prise par 
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra-

t ion au Golan arabe syrien occupé est illégale et de ce fait 
nulle et non avenue et sans validité aucune; 

4. Déclare que la politique et les pratiques israélienne� 
d'annexion ou visant à l'annexion du territoire palestinien 
occupé depuis 1 967, y compris Jérusalem, et des autres 
territoires arabes occupés sont toutes il légales et contraires 
aux principes du droit international comme aux résolu
tions pertinentes de l 'Organisation des Nations Unies; 

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prise� 
par Israël pour donner effet à sa décision relative au Golan 
arabe syrien occupé sont illégales, nulles et non avenues et 
ne doivent pas être reconnues; 

6. Réaffirme qu'elle considère que toutes les disposi
t ions pertinentes du Règlement figurant en annexe à la 
Convention IV de La Haye de 1907116 et la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 1 2  août 1 949, continuent de s'appli
quer au territoire syrien occupé par Israël depuis 1 96 7 et 
demande aux parties à ces instruments de respecter et de 
faire respecter en toutes circonstances les obligations que 
leur imposent lesdits instruments; 

7. Considère une fois de plus que l'occupation continue 
du Golan arabe syrien depuis 1 967 et son annexion par 
Israël le 14 décembre 1 98 1 ,  du fait de la décision d'Israël 
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration à ce 
territoire, constituent une menace permanente contre la 
paix et la sécurité internationales; 

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre per
manent du Conseil de sécurité qui a empêché le Conseil 
d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, les " mesures appropriées ,, mentionnées dans la 
résolution 497 ( 1 9 8 1 )  adoptée à l'unanimité par le Consei l ;  

9 .  Déplore en outre tout appui politique, économique, 
financier, militaire et technique à Israël qui encourage cc 
pays à commettre des actes d'agression et à renforcer et 
perpétuer son occupation et son annexion du territoire pa
lestinien occupé depuis 1 96 7, y compris Jérusalem, et des 
autres territoires arabes occupés; 

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige 
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immédiatement 
la décision illégale qu'il a prise le 14 décembre 1 9 8 1  d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au Go
lan arabe syrien et qui a abouti à l 'annexion de fait de cc 
territoire; 

1 1 . Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale 
du retrait total et inconditionnel d'Israël du territoire pa
lestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des 
autres territoires arabes occupés, condition essentielle ù 
l 'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen
Orient; 

1 2. Considère une jàis de plus que les mesures prises 
dans le passé par Israël, de même que sa politique et ses ac
tes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique, 
qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte 
et qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose la 
Charte, ni de son engagement aux termes de la résolution 
273 (Ill) de l 'Assemblée générale, en date du 1 1  mai 1 949; 

1 3 .  Demande une fois de plus à tous les Etats Membres 
d'appliquer les mesures ci-après : 

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire 
qu' Israël reçoit d'eux; 

1 1 " Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Cu11ve111io111 cl 
Declaratio11s de La Hav,, de 1899 et / 907. New Y,,rk. Oxford Universit\ 
Pre". 1 918, p 1 07 • 
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b) S'abstenir d'acheter des armes ou du matériel mili -
taire à Israël; 

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopéra
tion avec ce pays dans les domaines économique, financier 
et technique; 

a) Rompre leurs relations diplomatiques, commercia
les et culturelles avec Israël: 

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de 
mettre immédiatement fin, individuellement et collective
ment, à toutes transactions avec Israël, afin de l' isoler tota
lement dans tous les domaines: 

1 5 . Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution: 

1 6. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internationales de se conformer, dans leurs re
lations avec Israël, aux dispositions de la présente résolu
tion; 

17 .  Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

C 

L'Assemblée générale, 

7Je séance plénière 
6 décembre 1 988 

Rappelant ses résolutions 36/ 1 20 E du 1 0  décembre 
1 98 1 ,  37/123  C du 1 6  décembre 1 982, 38/ 1 80 C du 1 9  dé
cembre 1 983, 39/1 46 C du 14 décembre 1984, 40/ 168 C 
du 1 6  décembre 1 985, 41/ 1 62 C du 4 décembre 1 986 et 
42/209 D du 1 1  décembre 1987 , dans lesquelles elle a con
sidéré que toutes les mesures et dispositions législatives et 
administratives prises par Israël, Puissance occupante, qui  
avaient modifié ou visaient à modifier le  caractère et  le sta
tut de la ville sainte de Jérusalem, en particulier la préten
due « loi fondamentale >, sur Jérusalem et la proclamation 
de Jérusalem capitale d'Israël, étaient nulles et non ave
nues et devaient être rapportées immédiatement, 

Rappelant la résolution 4 78 ( 1 980) du Conseil de sécu
rité, en date du 20 août 1 980, dans laquelle le Conseil a no
tamment décidé de ne pas reconnaître la " loi fondamen
tale » et a demandé aux Etats qui avaient établi des 
missions diplomatiques à Jérusalem de retirer ces missions 
de la Ville sainte, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 
28 novembre 1 988 1 1 2 , 

I .  Considère que la décision prise par Israël d'imposer 
ses lois, sa juridiction et son administration à la ville sainte 
de Jérusalem est i llégale et par conséquent nulle et non 
avenue et sans validité aucune; 

2. Déplore le transfert par certains Etats de leur mis
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolution 
478 ( 1 980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se con
former aux dispositions de ladite résolution; 

3. Demande à nouveau à ces Etats d'appliquer les dis
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, conformément à la Charte des Nations 
U nies; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

7 J,· séance plénière 
6 décembre l 988 
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43/90. Quarantième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme 

L Assemblée générale, 
Rappelant à l'occasion du quarantième anniversaire de 

la Déclaration universelle des droits de l'homme50 l ' im
portance qu'elle revêt comme source d'inspiration pour les 
efforts nationaux et internationaux visant à protéger et à 
mettre en œuvre les droits de l'homme et ks libertés fon
damentales, 

Se Jëlicitant des progrès réalisés dans la mise en œuvre et 
la protection des droits  de l'homme et des libertés fonda
mentales depuis l'adoption de la Declaration , 

Rappelant que les Etats Membres se sont engagés à assu
rer, en coopération avec l 'Organisation des Nations Unies. 
le respect universel et effectif des droits de l'homme d des 
libertés fondamentale.,, 

Rappelant également que les Etats Membres sont tenus, 
de par la Charte des Nations Unies, de respecter le prin
cipe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à 
l'autodétermination, fondement des conditions de stabi lité 
et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nat ions 
des relations pacifique� et amicales, 

Reconnaissant que, malgré tous les efforts qu'elle a faits 
pour mettre en œuvre et protéger les droits de l'homme, la 
communauté internationale doit demeurer constamment 
vigilante dans ce domaine, 

Rappelant qu'il incombe à la communauté internatio
nale de favoriser la compréhension, l'amitié et la coopéra
tion pacifique entre les peuples et de faire en sorte que tout 
individu jouisse de son droit inhérent à la vie, à la liberté et 
à la sûreté de sa personne, 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels1 1 7  et le Pacte international re
latif aux droits civils et politiques 117, et réaffirmant que 
tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamen
tales sont indivisibles et interdépendants et que la mise en 
œuvre et la protection d'une catégorie de droits ne doivent 
jamais dispenser les Etats de mettre en œuvre et de prote
ger l'autre catégorie, 

Soulignant l ' importance que revèt l'enseignement des 
droits de l'homme à tous les niveaux, 

1 .  Insiste sur l'importance du rôle que joue la Déclara
tion universelle des droits de l'homme en encourageant les 
Etats Membres à consacrer dans leur constitution et leurs 
lois le principe de la dignité inhérente à tous les membres 
de la famille humaine et celui de l'égalité d du caractère 
inaliénable de leurs droits; 

2. Note avec satisfaction que les droits de l'homme ont 
progressé depuis l'adoption de la Déclaration, notamment 
en ce qui concerne l'établissement de normes et la codifica
tion, et réaffirme sa V(1lonté de continuer à encourager ces 
progrès; 

3. Se déclare gravement préoccupée par les violations 
massives et flagrantes des droits de l'homme, notamment 
celles qui ont leur source dans le racisme, la discrimina
tion raciale sous toutes ses formes et l'apartheid, et par 
toutes les autres violations des droits de l 'homme qui per
sistent dans de nombreuses régions du monde; 

4. Affirme qu'il incombe à l'Organisation des Nations 
Unies de protéger et mettre en œuvrc les droits de 
l'homme et Je., liberte, fondamentales et que l'Organisa
t ion c"t dL�tcrminée il t raiter, par k biais de ses organes 
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